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M. Aurèle Plante est un de ceux‐là.  C’est en ces mots que M. le maire a rendu hom‐

mage à M. Plante, au nom des aleximontois, aleximontoises, lors de ses funérailles 

samedi le 14 avril dernier.   M. Aurèle  a contribué de façon exemplaire à la vitalité 

sporƟve de Saint‐Alexis‐des‐Monts durant plus de 4 généraƟons, dans un souci d’ex‐

cellence et de dépassement.    

Un peƟt homme mais combien grand!  Un homme d’excepƟon qui, par son acƟon, 

son dévouement et son talent, a marqué la scène sporƟve aleximontoise.  Nous lui 

devons beaucoup!                                                                                                                        

                                                                (suite du témoignage à la page 2)  

                          Hommage et Reconnaissance à                                          
                             M.  Aurèle Plante   

 Il y a de ces gens qui laissent des traces...                                      
Au-delà du temps, ils survivront.  
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                                                                                        MOT DU MAIRE  

Concitoyens, Concitoyennes,  

À titre de maire de la municipalité, je tiens à rendre hommage  à M. Aurèle Plante, par 
le biais de notre journal municipal, en guise de reconnaissance pour tout ce qu’il nous a 
légué.    

Un homme d’action qui, tout au long de sa carrière contribue, au développement de l’élite 
sportive aleximontoise, dirigeant plusieurs équipes,  que ce soit au baseball, au hockey, au 
ballon-balai ou à la balle molle.   Il touche  le cœur de plusieurs familles aleximontoises: les 
Damphousse, Bellemare, Lemay, Michaud, Vallières, Rondeau, Frappier, Landry, Lessard 
et combien d’autres….                                                                              
                                                                (Suite de  l’allocution ) 

 

Le départ de M. Aurèle Plante,  nous attriste…                         
C’est toute un population qui est en deuil… 

Son cheminement, marqué par le courage et la détermination, témoigne de notre riche histoire sportive, reconnue à la fois, 
par sa façon de transmettre son savoir aux jeunes et dans le respect qu’il imposait.  Pendant plusieurs années, il accom-
pagne des athlètes, avec la même philosophie. Il les amène à constater que la façon de pratiquer un sport, se rapproche  de la 
manière de vivre de quelqu’un, leur inculquant le désir de vaincre honnêtement, tout en respectant l'adversaire et avec 
l’honneur de bien représenter sa municipalité.  D’ailleurs, sa passion pour les sports l’amène à voyager d’une paroisse à 
l’autre et dans plusieurs régions, à des compétions au niveau régional et provincial. 

Veuillez croire, la mort n’effacera pas tout ce que M. Aurèle a fait pour les citoyens de Saint-Alexis-des-Monts et plus par-
ticulièrement auprès de la jeunesse.  Généreux, il ne compte jamais ses heures, ni son temps et ne demande rien en retour. 

Pour lui, le temps ne compte pas, c’est la réussite dans toutes ses réalisations, qui le guide.  

En 1971, il s’associe avec plusieurs bénévoles pour mettre en œuvre son projet et créer un service des loisirs, envisageant la 
réalisation d’une installation sportive. Suite à plusieurs démarches, il forme une équipe de sportifs, de bénévoles, et un véri-
table chantier voit le jour sous sa gouverne.   

En 1983, le Complexe Sportif ouvre ses portes officiellement,  Cette réalisation permet d’assurer une continuité dans le che-
minement sportif de la relève aleximontoise, créant une véritable culture locale de hockey en formant de jeunes joueurs ta-
lentueux.   

Suite à  de nombreuses victoires, il rafle de nombreux prix et sa réputation d’entraîneur sur la scène sportive régionale n’est 
plus à faire….   

Membre de l’élite sportive, il jouit d’une grande respectabilité.  Malgré les distinctions, il demeure demeure humble et fier 
de partager son savoir et son expertise avec les différents sportifs qu’il côtoie.   

En 1985, il est à nouveau sollicité par la municipalité au niveau de la gestion des sports et loisirs.  Dans le cadre de ses fonc-
tions, il collabore à la préservation de la patinoire, ainsi qu’à l’adaptation et modernisation des infrastructures existantes.   

Déterminé, M. Plante contribue également au développement de la relève sportive, accompagnant plusieurs jeunes dans leur 
entrainement pour atteindre le niveau de qualification nécessaire pour les compétitions, planifie les séances d’entrainement, 
participe aux nombreux événements sportifs, évalue les rendements des athlètes, les motive et les prépare en prévision des 
compétitions « Élite ». 

  Lors des compétitions, il compile les statistiques sportives sur un bout de papier.  Tout cela dans un climat amical et avec 
une discipline rigoureuse.  Au fils des ans, il devient une des personnalités les plus crédibles sur la scène sportive.  Ses con-
seils et ses critiques sont très appréciés dans le milieu.  



En 1991, il devient directeur des Loisirs Municipaux. 

En 1993, le Complexe sportif est nommé en son honneur, 10 ans après sa construction soulignant son grand bénévolat et sa 
contribution exemplaire à la vie sportive de Saint-Alexis-des-Monts. Au mois d’août de la même année, il reçoit la médaille 
commémorative du 125è anniversaire de la Confédération canadienne. 

En 2009, atteignant de nouveaux sommets, il est nommé personnalité de l’année au Gala annuel de la Chambre de Commerce 
et d’industrie de la MRC de Maskinongé, et en janvier, il est intronisé au Temple de la Renommée sportive de la Mauricie.   

Sa vie n’est pas banale… Au contraire, elle est animée par un rêve.  Ce rêve de performance à tous les niveaux. Il  aide plu-
sieurs jeunes sportifs à réaliser leurs rêves et leurs passions.   Mais, au-delà de la performance, il y a la dimension  humaine.    

Par son parcours remarquable, il n’y a aucun doute, M. Plante est devenu un acteur incontournable sur la scène sportive lo-
cale, régionale et nationale. Il est devenu une légende, un grand ambassadeur.  Suite à son départ, il nous laisse un héritage 
sportif important pour les générations futures.  Et jamais, nous ne connaîtrons un directeur des loisirs avec autant de dévoue-
ment et don de soi.  À sa façon, il a poursuivi son rêve et exprimé avec fierté, là où conduire le jeune au succès. Nous nous 
devons d’honorer sa mémoire et poursuivre son œuvre, en aidant les jeunes à évoluer sur la scène sportive.   

En ces moments de tristesse,  au nom des membres du conseil municipal et des citoyens de Saint-Alexis-des-Monts, je 
tiens offrir aux membres de sa famille, nos plus sincères condoléances.   

                                       *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     * 

 

RÉOUVERTURE DE L’ÉCOCENTRE 

Période d’ouverture : Du 19 mai au 28 octobre 2018 

DIMANCHE De 8h30 à 16h30 

LUNDI De  8h30 à 12h00 

De 13H00  à 16h30 

MARDI De  8h30 à 12h00 

De 13H00  à 16h30 

MERCREDI De  8h30 à 12h00 

De 13H00  à 16h30 

JEUDI De  8h30 à 12h00 

De 13H00  à 16h30 

VENDREDI De 8h30 à 16h30 

SAMEDI De 8h30 à 16h30 

Avant de vous rendre à l’écocentre, prière de 
bien vouloir consulter les règles à suivre 
lors de votre visite ainsi que la liste des ma-
tières acceptées et refusées qui se trouve à 
l’avant-dernière page de votre calendrier 
municipal  ou bien consulter notre site web 
au     www.saint-alexis-des-monts.ca  

 

Si vous avez des questions, n’hésitez pas à 
communiquer avec le personnel de l’éco-
centre qui se fera un plaisir de vous ré-
pondre! 

 

Posez un geste pour notre environnement ! 

Situé à l’arrière du garage 
municipal au 606,         

route 349 

Tél : 819-690-6333 
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                                                              NOUVELLES MUNICIPALES  
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Ils ont déjà débuté à passer dans  différents secteurs de la municipalité et s’arrêteront  à chaque demeure dont l’occupant pos-
sède un ou plusieurs chiens,  pour le renouvellement des médailles pour l’année 2018 et à la fois, les enregistrer, afin de bien les 
identifier en cas de la perte de votre chien et/ou errance. Les personnes qui passeront chez-vous seront identifiées à l’effigie 
de leur firme.  
 
En effet, selon le règlement, chaque propriétaire qui possède un ou plusieurs chiens (3 maximum)  se doit de les enregistrer et de 
leur procurer une médaille. Si durant votre absence, vous n’avez pas reçu la visite de ces derniers, nous vous demandons de vous 
présenter au secrétariat municipal.   Le coût de la médaille est de 25$ pour chaque chien que vous possédez.    

Dans le cadre des activités organisées pour le mois de l’arbre et des forêts en Mauricie, vous êtes cordialement invi-
tés à une distribution de jeunes plants d’arbres de diverses essences qui aura lieu le vendredi 18 mai 2018  à l’Hô-
tel de Ville.  

La distribution des plants débutera à 9h00  

Nous voulons par cette activité sensibiliser nos concitoyens à la lutte aux gaz à effet de serre et à l’importance de la 
réhabilitation des berges des lacs et cours d’eau de notre territoire. Il est important de savoir que six arbres neutrali-
sent une tonne de gaz carbonique, et que planté en bordure d’un lac, l’arbre permet de garder l’eau plus fraîche et de 
diminuer le volume de sédiments qui s’écoulent vers le lac. 

Nous sollicitons particulièrement la collaboration des résidents du noyau villageois pour augmenter significativement 
la présence d’arbres au centre du village. En plus d’être esthétiques, ils permettront d’avoir une meilleure qualité de 
l’air dans le milieu urbain. 

Nous remercions l’Association forestière de la Vallée du Saint-Maurice et le ministère des Forêts de la Faune et des 
Parcs  du Québec grâce à qui, cette activité a pu être rendue possible. 

Un arbre, deux solutions pour une eau plus propre et un air plus sain. Nous comptons sur vous pour atteindre ces 
objectif.       Bonne plantation à tous! 

    Renouvellement  —  Médailles de chiens      
    

Afin de faire respecter le règlement concernant la garde de 
chiens,  nous vous rappelons que la Firme ESCOUADE CANINE 
MAURICIENNE, mandatée par la municipalité, a débuté le travail 
pour le renouvellement des médailles de chiens pour l’année 2018.  

               MAI MOIS DE L’ARBRE ET DES FORÊTS  
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Considérant le grand succès obtenu et l’appréciation manifestée du calendrier municipal, nous poursuivons avec le 
concours de photos pour l’an 2019, tout en conservant le même concept, qu’il soit un outil utile  et qu’il serve d’aide-

mémoire selon les mois et/ou les saisons, tout en vous tenant au courant des dates importantes à 
retenir, des événements importants ou des  différents travaux à surveiller.  

 Afin de bien illustrer chacun des mois, nous demandons votre collaboration pour fouiller dans 
votre collection de photos ou prendre des photos de notre municipalité selon les thèmes et les 
saisons (hiver, printemps, été, automne, Pâques, Halloween, Noël, etc.).                                            
    Attention, nous avons besoin de format numérique de haute qualité!   

Tous les détails au sujet du concours (termes et conditions, formulaires, etc.) sont disponibles sur 
notre site Web au www.saint-alexis-des-monts.ca/calendrier municipal.  Il y a trois (3) prix à ga-

gner: 1er prix: 300 $ - 2è prix: 200 $ et 3è prix: 100 $. Nous osons espérer que vous répondrez à notre invitation et que 
l’une de vos photos sera sélectionnée dans la prochaine parution du calendrier  municipal.  Date limite pour remettre 
vos photos: 24 août 2018.           

CONCOURS DE PHOTOS  -  CALENDRIER 2019 

                       AU PRINTEMPS, LA PRUDENCE EST DE MISE—FEUX DE BROUSSE     
Avant d’allumer, il faudrait bien y penser!Bon an, mal an, les brûlages d’herbe et de rebuts sont à l’origine 
de 20% des feux de forêt dans notre région.  Dangereux les feux dont on perd le contrôle!  La méconnais-
sance des risques de feu emporte souvent plusieurs hectares en fumée.  Avant d’allumer, il faut vous pro-

curer un permis de brûlage, en communiquant avec le directeur du Service Incendie, M. Raymond Beaudoin 
((819) 996-4039 ou son directeur adjoint, M. Jacques Meunier (819) 668-2239,  seules personnes autorisées 
à émettre ce permis et qui est gratuit.  Cependant, ces derniers vous l’émettront, si la température le per-
met et si le temps est propice à faire des feux d’herbe ou autres, selon l’indice de la Société de Conserva-
tion (Sopfeu).  Lors de votre appel, laissez vos coordonnées sur la boîte vocale et la personne autorisée 

communiquera avec vous, dans les plus brefs délais.   
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SERVICE INCENDIE  

RAPPEL—MESSAGE IMPORTANT                                                     
À TOUS LES PROPRIÉTAIRES                                              

 
 
Tel que nous vous en avions informés dans un précédent commu-
niqué,  relativement à l’application du schéma des risques et de 
l’application du règlement # 387-2011,  sur la prévention incendie, 
les pompiers du service incendie, poursuivrons à  faire l’envoi 
d’un questionnaire à tous les propriétaires, dans chacun des 
secteurs, que vous devrez compléter et nous retourner dans 
les plus brefs délais.    
 
Nous osons espérer que vous en ferez un priorité… C’est une fa-
çon de nous aider à vous protéger!  
 
Le service de sécurité incendie tient à faire cette prévention, 
pour vous sensibiliser à l’effet qu’avec de simples gestes, 
votre vie ou celle des membres de votre famille peut être épar-
gnée.  
       

C’EST L’ULTIME BUT DE VOTRE SERVICE INCENDIE!  
 

RÈGLEMENT #387-2011 CONCERNANT                             
LA PRÉVENTION INCENDIE   

 

                                                                                          
Comme le beau temps est déjà arrivé, plusieurs d’entre vous 
désireront allumer un feu à l’extérieur. Toutefois, veuillez noter 
qu’une règlementation existe et que celle-ci doit être respec-
tée. 
 

Voici certaines définitions importantes tel que décrit dans le 
règlement #387-2011 – Règlement concernant la prévention 
incendie adopté le 6 juin 2011 : 
 
« feu à ciel ouvert » : un feu extérieur autre qu’un feu allumé 
dans un foyer extérieur conçu à cette fin;  
« foyer extérieur » : un équipement muni d’une cheminée tel 
un foyer, un poêle ou tout autre appareil ou installation dont 
l’âtre et la cheminée sont munis d’un pare-étincelle;  
 Certains extraits du même règlement donnent des précisions 
sur les feux extérieurs et les foyers extérieurs.  



Vous serez d’accord avec nous, c’est le temps de l’année où une frénésie de propreté et de désencombrement s’em-
pare de nous et nous prépare à un printemps depuis longtemps désiré.   

Il en est de même pour nous au niveau des travaux publics. Nous avons déjà débuté l’opération nettoyage de notre 
environnement, pour refaire une beauté aux endroits publics, par le nettoyage des rues, des trottoirs et des différents 
espaces verts, afin d’offrir de beaux sites et paysages propres et accueillants.     

Comme à chaque année, le Conseil municipal mettra à votre disposition différents services, afin de vous faciliter ces 
opérations nettoyage.   Nous vous remercions de votre collaboration à cet égard!               
                             « La nature s’épanouit au rythme du respect qu’on lui porte »                                                       

NOUVELLES MUNICIPALES  

EXTRAIT DU RÈGLEMENT # 382-2010  CONCERNANT L’EAU POTALBLE  
ARTICLE 2  - RESTRICTION DE L’UTILISATION DE L’EAU  

  Il est défendu:   

a)       Laisser couler l'eau inutilement, de la gaspiller ou de la laisser gaspiller de quelques manière que ce soit. 

b) Entre le 1er mai et le 1er septembre de chaque année, l’utilisation de l’eau provenant de l’aqueduc municipal pour 
fins d’arrosage des jardins, fleurs, arbres, arbustes et autres végétaux, est défendue à l’exception des périodes sui-
vantes: 

                       b.1    Les journées dont la date est un chiffre pair, pour les occupants d’habitations dont le numéro civique    
                    est un nombre pair. 

                       b.2     Les journées dont la date est un chiffre impair, pour les occupants d’habitations dont le numéro    
                     civique est un nombre impair.  

                       b.3     Entre le 1er mai et le 1er septembre de chaque année, l’utilisation de l’eau provenant de l’aqueduc  
         municipal pour fins de remplissage de piscine, barboteuse et tout étang servant à la nage ou au bain 
                     et à tout autre usage, est défendu à l'exception de la période entre 24h00 (minuit) et 6h00. 

c)       L’eau provenant de l’arrosage ou de toute autre source ne doit pas ruisseler dans la rue ou sur les propriétés avoi -
 sinantes.  

d)      Il est défendu d’utiliser simultanément plus d’un boyau d’arrosage par habitation et d’y raccorder plus d’une lance                
 ou arrosoir mécanique. 

e) Le lavage des autos est permis à la condition d’utiliser une lance à fermeture automatique et de n’utiliser que l'eau 
strictement nécessaire à cette fin. 

f) Par exception, un propriétaire qui installe une nouvelles pelouse ;peut, sur obtention d’un permis du service des 
permis de la municipalité, procéder à l’arrosage aux heures précitées pendant une durée de quinze jours consécutifs 
après le début des travaux d’ensemencement ou de pose de tourbe.  

g) Sont interdits le lavage avec l’eau de l’aqueduc des entrées charretières, des pelouses et des stationnement asphal-
tés.  
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Informations générales 

                          

Si un bris ou urgence survient les 
fins de semaine au niveau des ser-
vices municipaux, il faut composer 
le   819-996-2049 

Vous remarquez qu’une lumière de 
rue  est  brûlée, ou toujours allumée 
ou intermittente, s.v.p. veuillez nous 
en aviser en téléphonant au secréta-
riat au     819-265-2046 

URGENCE—SERVICES MUNICIPAUX       
FINS DE SEMAINE   LUMIÈRES DE RUES 

INTERDICTION DE FEUX À CIEL OUVERT                       HORAIRE DE LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 

Mardi: 14h00 à 16h00 et de 18h00 à 20h00 

Mercredi:  13h00 à 17h00 

Jeudi: 9h00 à 12h00 et de 18h00 à 20h00  

Samedi: 9h30 à 12h00 (midi) 

Nous tenons à vous informer qu’en tout temps, il y 
a interdiction de faire un feu à ciel ouvert.  Une 
contravention peut être émise à quiconque contre-
vient à ce règlement.  

Seul, le feu de foyer est autorisé( si le foyer est mu-
ni d’un pare étincelle),  conformément au règle-
ment.                                          

 
 

  

 

 

          

                                             Règlement sur les abris temporaires  

Selon la règlementation municipale, voous devez démonter et          
ranger votre abri temporaire avant le 15 mai 2018 

Le non-respect du règlement entraînera l’émission d’un constat d’infraction.   

RAPPEL 
IMPORTANT 

MESSAGE IMPORTANT RELATIVEMENT À L’UTILISATION EXTÉRIEURE                                                

 DE L’EAU PROVENANT DE L’AQUEDUC PUBLIC  

En tout temps, est interdit le lavage des entrées asphaltées, des trottoirs,  

des patios et de la voie publique.   

Nous tenons à vous rappeler que le règlement est toujours  en vigueur et nous porterons une surveillance accrue 
afin de bien le faire respecter.    

           Nous demandons votre entière collaboration afin de ne pas être obligé d’appliquer la règlementation.  

                                                                  Voir règlement page  10 
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Extraits des Procès-verbaux de la séance ordinaire du 5 février et 5 mars 2018  

Procès-verbaux de la séance ordinaire 
 du 5 février 2018 

RENOUVELLEMENT D’ADHÉSIONS À DIFFÉRENTES ASSO-
CIATIONS  

II est unanimement résolu :  d’autoriser le paiement des cotisa-
tions annuelles concernant le renouvellement d’adhésions aux 
associations suivantes : 

-  Association des camps du Québec                             150.00 $  - 
-  Association québécoise du loisir municipal               326.36 $     
-  Ordre des comptables professionnels agréés du Québec           
(C.P.A.)   1 096.26 $  

STATION DE TRAITEMENT DES EAUX USÉES                   
DOSSIER : DÉPHOSPHATATION DES EAUX USÉES          
APPROBATION DE PAIEMENT 

II est unanimement résolu : d’autoriser le paiement des dé-
comptes # 2 et # 3, totalisant un montant de 63 890.16$   (taxes 
incluses), à la Cie Nordmec Construction Inc., de Mont-Tremblant 
dans le projet de déphosphatation à la station de traitement des 
eaux usées. 

VIDÉO PROMOTIONNELLE                                                  
MANDAT À UNE FIRME_ 

CONSIDÉRANT QUE   la  municipalité met énormément d’effort 
pour mettre en évidence tous nos attraits afin d’attirer les jeunes 
familles à venir s’établir. 

C’EST POURQUOI: Il est  unanimement résolu de mandater la 
firme MACAM INC., de Trois-Rivières, à réaliser une vidéo  pro-
motionnelle sur la municipalité, pour un montant de 3 900 $ 
(taxes en sus).   

STATION DE TRAITEMENT DES EAUX USÉES                     
ENTRETIEN_ 

CONSIDÉRANT QU’  il y a lieu de changer les pompes submer-
sibles au site de traitement des eaux usées; 

CONSIDÉRANT QU’  il y a eu estimation des coûts de remplace-
ment; 

II est unanimement résolu :  d’octroyer le contrat d’achat des 
pompes à la Cie Pompes Industrielles Launier de Trois-Rivières, 
pour le montant de 8 500 $, tel que la soumission datée du 25 
janvier 2018. 

CALENDRIER MUNICIPAL – ÉDITIONS 2019-2020-2021      
SIGNATURE  D’UNE ENTENTE DE PUBLICATION_ 

II unanimement résolu :  que le conseil autorise Madame Sylvie 
Clément directrice-générale, à signer un contrat avec la 
Cie Éditions Média Plus Communication  (EMPC), concernant la 
publication du calendrier municipal – Éditions 2019-2020-2021 
pour la somme de  1 250 $ par année pour une période de 3 ans.    

 

RÉSOLUTION D’APPUI À LA COOPÉRATIVE « LA NATURE 
D’ALEXIS »DEMANDED’AIDE FINANCIÈRE 

II est  unanimement résolu :   que le Conseil Municipal de la 
Municipalité de Saint-Alexis-des-Monts, appui le projet de « La 
Nature d’Alexis - Coopérative de Solidarité », intitulé 
« l’Expansion des sentiers AYA-PE-WA et CAROLUS, afin que 
ces derniers puissent bénéficier de l’aide financière du Ministère 
de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur, dans le Cadre du 
Programme de soutien aux installations sportives et récréatives 
Phase IV.  

RÉSOLUTION D’APPUI À LA COOPÉRATIVE « LA NATURE 
D’ALEXIS » DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE  

II est  unanimement résolu -  le Conseil Municipal de la Munici-
palité de Saint-Alexis-des-Monts, appui le projet de « La Nature 
d’Alexis -   Coopérative de Solidarité »,  intitulé « Mise à niveau 
des sentiers AYA-PE-WA, DÉSERT er TONNERRE – Phase 1, 
afin que ces derniers puissent bénéficier de l’aide financière du 
Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur, dans le 
Cadre du Programme de soutien aux installations sportives et 
récréatives – Phase 1V.  

RÉSOLUTION D’APPUI À LA COOPÉRATIVE « LA NATURE 
D’ALEXIS »  DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE  

II est unanimement résolu :  - que le Conseil Municipal de la 
Municipalité de Saint-Alexis-des-Monts, appui le projet de « La 
Nature d’Alexis -   Coopérative de Solidarité »,  intitulé « Mise à 
niveau des sentiers AYA-PE-WA, DÉSERT er TONNERRE – 
Phase 2, afin que ces derniers puissent bénéficier de l’aide fi-
nancière du Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supé-
rieur, dans le Cadre du Programme de soutien aux installations 
sportives et récréatives – Phase 1V.  

FESTIVAL DE LA TRUITE MOUCHETÉE – ÉDITION 2018 
FEUX D’ARTIFICE – COMMANDITE_ 

Il est unanimement résolu: - que la municipalité participe à la 
commandite du feu d’artifice de la 33ième édition du  Festival de 
la Truite Mouchetée, pour un montant de 2 500 $.  

PROGRAMME DE SOUTIEN AUX INSTALLATIONS SPOR-
TIVES ET RÉCRÉATIVES – PHASE IV  PRÉSENTATION 
D’UNE DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE_ 

II est  unanimement résolu:  que le conseil municipal autorise la 
présentation d’une demande d’aide financière auprès du Minis-
tère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur  dans le 
cadre du  Programme de Soutien aux installations sportives et 
récréatives  -  PHASE IV concernant un projet d’aménagement 
de la Montagne des Sœurs; 

-  que Madame Sylvie Clément, directrice-générale, soit autori-
sée à signer tous les  documents relativement à cette demande. 

 

Procès-verbaux de la séance ordinaire 
 du 5 février 2018 
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               Suite — Séance du 5 février  2018  

CAISSE POPULAIRE DESJARDINS                                      
SUBVENTION SALARIALE – JEUNES AU TRAVAIL 
2018 

II est  unanimement résolu :-  de présenter une demande 
d’aide financière dans le cadre du programme 
« Subvention salariale Desjardins – Jeunes au travail 
2018 » de la Caisse Populaire de Saint-Alexis-des-Monts. 

FÉLICITATIONS ADRESSÉES À MADAME RUTH ELLEN 
BROSSEAU, DÉPUTÉE DE BERTHIER-MASKINONGÉ À 
LA CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA – POUR 
SA NOMINATIONÀTITRED’ADJOINTE PARLEMEN-
TAIRE DU NPD 

CONSIDÉRANT QUE  Madame Ruth Ellen Brosseau, Dé-
putée de Berthier-Maskinongé,  a reçu une nomination de 
confiance et  honorifique de son chef,   M. Jagmeet Singh, 
à titre de  Leader parlementaire du NPD, le 25 janvier der-
nier.  

C’EST POURQUOI : II est unanimement résolu, de féliciter 
Madame Ruth Ellen Brosseau, pour cette nomination et 
sommes ravis que l’on reconnaisse son engagement et son 
travail au sein de  son comté. Le fait d’être nommée à un 
niveau supérieur et de lui attribuer un tel poste, cela té-
moigne les compétences de Madame Ruth Ellen Brosseau 
et d’une très grande confiance des hautes instances de son 
organisation politique.  

Nous  sommes assurés qu’elle saura relever ce défi et de-
meurera notre porte-parole, afin de bien représenter les 
gens de son comté à Ottawa et  lui souhaitons beaucoup 
de succès dans ses nouvelles fonctions.  

VENTE POUR NON-PAIEMENT DE TAXES TER-
RAIN ADJUGÉ À LA MUNICIPALITÉ - # 2843-59-
0040 (ERIC COLL) MANDAT À UN NOTAIRE  

CONSIDÉRANT QUE  la municipalité est l’adjudicataire du 
terrain portant le numéro de lot P-384 du Canton de Hun-
terstown, Circonscription foncière de Maskinongé, Paroisse 
Saint-Alexis-des-Monts ; 

CONSIDÉRANT QUE  l’on doit passer un contrat de vente 
avec la M.R.C. de Maskinongé, pour en être propriétaire ;  

II est unanimement résolu : - de mandater le Notaire 
Charles Turner, 2890, Bergeron, Saint-Paulin, pour la  pré-
paration de tous les documents nécessaires concernant le 
dossier du terrain adjugé à la municipalité ;  

-  que Monsieur le Maire et le Secrétaire-Trésorier, soient 
autorisés à signer pour et au de la municipalité.   
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MRC DE MASKINONGÉ                                                            
REGROUPEMENT DES SERVICES INCENDIES  

CONSIDÉRANT QUE   par sa résolution # 52-02-2018, 
le Conseil de la MRC de Maskinongé demande aux 
municipalités locales,  leur intention de participer aux 
travaux préalables au dossier de regroupement des 
services d’incendies. 

Après étude et discussions,  II est unanimement résolu :                     

 d’informer la MRC de Maskinongé, que pour différentes 
raisons, la municipalité ne participera pas aux travaux 
de regroupement des services incendies. 

RÉSEAU D’AQUEDUC – RECHERCHE DE FUITES       
MANDAT À UNE FIRME SPÉCIALISÉE  

CONSIDÉRANT QUE   la Municipalité est déjà engagée 
par sa participation aux Programmes d’économie en 
eau potable; 

CONSIDÉRANT QUE   la Municipalité désire poursuivre 
dans sa stratégie en économie d’eau potable; 

II est unanimement résolu : 

QUE  la Firme Nordikeau Inc., de Joliette, soit manda-
tée pour procéder à la recherche et détection des 
fuites par corrélation acoustique sur le réseau 
d’aqueduc municipal, pour le montant estimé à 
8 400 $ (taxes en sus), selon l’offre de service da-
tée du 26 janvier 2018 et portant le numéro de dos-
sier  # 80 000 – 001- 6743. 

SERVICE DES INCENDIES         
ACHAT D’ÉQUIPEMENTS                                                       

II est unanimement résolu: -  D’autoriser l’achat d’équi-
pements, tel que décrit ci-dessous :        

• (4) habits de combat pour pompier de la Cie 
Bovin et Gauvin Inc., de Trois- Rivières, pour le prix de 
8 200 $ (taxes en sus), selon la soumission du 1er    
février 2018. 

• (3)  stabilisateurs de véhicules avec acces-
soires pour le montant de 5 745   (taxes en sus) de la 
Cie CMP Mayer Inc. de Drummondville. 

ORGANISME TERRE EAU FERTILE                                      
PARTICIPATION DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX EN          
SUPPORT TECHNIQUE  

Pour le suivi du projet de l’organisme « Terre Eau Fer-
tile » ayant débuté en 2017; 

II est  unanimement résolu :d’autoriser que les em-
ployés municipaux affectés au département de l’urba-

                Suite  -   Séance du 5 mars  2018  

                    Séance du 5 mars 2018  



                Suite  -   Séance du 5 mars  2018  

 

  

 

              

nisme, participe au projet de l’organisme en support tech-
nique, tel que demandé. 

  

VOIRIE MUNICIPALE                               
APPEL D’OFFRES – TRAVAUX DE VOIRIE  

Il est  unanimement résolu : d’autoriser la publication 
d’appels d’offres pour les travaux de voirie 2018, soit : 
l’asphaltage, lignage, l’épandage de calcium et matériaux 
granulaires sur les routes de la municipalité.    

 

 

MINISTÈRE DES TRANSPORTS                                            
SUBVENTION – AMÉLIORATION DU RÉSEAU ROU-
TIER      APPROBATION DES DÉPENSES _ 

Il est  unanimement résolu : 

QUE le conseil approuve les dépenses pour les tra-
vaux exécutés sur le ou les chemins pour un 
montant subventionné de 70 000$ et joint à la 
présente, copie des pièces justificatives confor-
mément aux exigences du Ministère des Trans-
ports ; 

QUE les travaux ont été exécutés conformément aux 
présentes dépenses sur la ou les routes, dont la 
gestion incombe à la municipalité. 

                                                                *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     * 
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PLACE AUX ORGANISMES ET ASSOCIATIONS  

NOUVELLES DE L’ÂGE D’OR  

Chers membres,                         
Nous vous invitons à  notre dernière activité au mois de Mai et avant de faire relâche pour l’été: 

18 mai  :  Souper de la Fête des Mères et des Pères (Musique et Danse)       
Relâche pour l’été    -    Bonnes Vacances à tous nos membres!                 
De retour le 23 août 2018 :  Épluchette de Blé d’Inde  

On vous attend nombreux….                       Le Conseil de l’Âge d’Or        
            Ginette Guay, présidente. 
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Un petit mot de la Fabrique.  

 

Nous vivons dans un monde de  changement, tout bouge, tout change autour de nous.  

La Fabrique n’y échappe pas.   

C’est ainsi que depuis le début de l’année 2018 je représente la communauté de St-Alexis
-des-Monts au sein du conseil de la Fabrique de la paroisse de Saint-Christophe.  J’ai été 
nommée par les marguillers qui étaient en fonction à la fin de l’année précédente.  

Je tiens à remercier sincèrement ceux et celles qui se sont succédés au fil des décennies : 
toutes ces personnes ont démontré  leur excellente capacité de  gestion et surtout qu’elles 
avaient à cœur  de conserver notre patrimoine religieux.  

Plus particulièrement : M  Jean Paquin, président,  Mesdames Roxanne McMurray, Monique Jourdain, ainsi que Mes-
sieurs Fernand Plante, Pierre Soucy et  André Dubé   pour toutes les décisions et actions  prises dans l’intérêt de  notre 
communauté.  

Bien qu’au sein du nouveau conseil de la Fabrique,  ces personnes n’ont plus de rôle officiel,  elles se sont engagées à 
m’accompagner dans mes nouvelles responsabilités. Je suis heureuse de pouvoir compter sur leur connaissance des 
différents dossiers, leur expérience et leur passion.   

Je remercie  également madame Aline Corriveau, secrétaire, pour son implication indispensable et  l’équipe de vie 
communautaire récemment formée.   Je sais bien que seule je  ne peux rien accomplir et que le travail d’équipe est es-
sentiel  au  succès d’une organisation. 

Je m’engage à prendre des décisions dans l’intérêt de notre communauté,  pour que l’on puisse encore entendre sonner 
longtemps les cloches de notre église dans le ciel de notre village.    Pour tout commentaire et suggestion, n’hésitez pas 
à communiquer avec moi.   

Je suis à votre service. 

 
Danielle Lorrain, marguillière 

danielle.lorrain@sogetel.net 

 

   0 

 

Heures d’accueil au bureau :  

  

Mardi : 8 h à 12 h  et 13 h à 17 h 

Jeudi :   8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 
30 

Téléphone : 819 265 2028 

Courriel : fabriques-

L’équipe de vie communautaire : 
  

Mme Denise Allard Lafrenière 

Mme Raymonde Frappier  

Mme Marie-Rose Morin 

Mme Paulette-Michèlle Hétu 

Monsieur Jean-Pierre Frappier    



INFORMATION   Date limite pour préinscription : 10 juin 2018 

KM   Heure du départ          Coût  Prendre note que la circulation sur le rang      
         St-Joseph, en  direction St-Paulin, sera fermée 
1 km (enfant)                           9h00                   5 $                        une partie de l'avant-midi 

3 km (course et marche)           10h00                 15 $  et que la route 349 en direction St-Alexis, à partir du 

5 km (course et marche)             9h45   20 $  « pont de broche », sera au ralenti durant le 10 km. 

10 km (course et marche)             9h30   25 $ 
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NOS ARTISANS EXPOSERONT….   

Les artisans de Saint-Alexis-des-Monts exposeront,  les 24 et 25 juin (samedi et dimanche)                           
à la Salle de l’Âge d’Or  et  aux heures suivantes: Samedi  de 10h00 à 17H00 Dimanche de 10h00 à 16h00  

 
Pendant ces deux jours, vous découvrirez leurs créations artistiques et artisanales, des gens passionnés dési-
rant vous faire découvrir leurs habilités et leurs talents qui façonnent notre identité culturelle.   
                                               C’est un beau rendez-vous! De belles trouvailles!   

Avis aux artisans qui veulent réserver leur table, bien vouloir communiquer avec      
Madame Margot Sabourin 819-265-4442                                   

                                                             COMMUNIQUÉ 

                  Dissolution de l'organisme ¨ Les Artisans de St-Alexis-des-Monts¨ 

Prendre note que l'organisme ¨ Les Artisans de St-Alexis-des-Monts¨ est dissout à la suite de    
l'assemblée extraordinaire qui a eu  lieu le 9 avril 2018, à 13h30                                            

à la salle des aînés de Saint-Alexis-des-Monts. 
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Dès mon installaƟon dans la région, j’ai eu le désir de partager mes compétences avec les aleximontois et les aleximontoises.  

PeƟt à peƟt, j’ai mis sur pied des cours de musique ui s’adressent à des enfants d’âge préscolaire et scolaire et parfois même 

à des adultes.  Puis soudainement mon école de musique a pris un essor et un rayonnement inaƩendu. 

Les élèves de l’école des Boisés de St‐Alexis‐des‐Monts ont maintenant la possibilité de s’inscrire en parascolaire à des cours 

de musique que je dispense. J’y ai aussi formé une chorale au nom évocateur de La Chorale des Coccinotes, subvenƟonnée 

par la Commission scolaire de l’Énergie grâce à l’intervenƟon de monsieur Jean‐Maurice Mercier Directeur de l’École des Boi‐

sés. Pour meƩre sur pied ces acƟvités, j’ai reçu quelques dons d’instruments de musique pour diversifier les cours. De plus, le 

Conseil d’administraƟon de la Caisse populaire de St‐Alexis‐des‐Monts, nous a obtenu un don applicable à l’achat de deux 

pianos pour notre école.  

Outre la musique, j’ai d’autres cordes à mon arc telle que l’écriture et les arts visuels. Voilà pourquoi je 

m’implique dans l’organisaƟon de l’heure du conte qui a lieu à notre bibliothèque. J’envisage donc de 

meƩre sur pied une fondaƟon afin de consolider mes acƟons sur notre territoire et d’envisager de l’ex‐

pansion.   

Sur un air de réussite   

La praƟque d’un instrument de musique ou du chant, im‐

plique qu’il y a performance. C’est un aspect de mon ensei‐

gnement qui me Ɵent parƟculièrement à cœur. À chaque 

année, mes élèves parƟcipent à un concert qui se Ɵent dans 

notre église avec la complicité du comité de la Fabrique et 

de son représentant monsieur Jean Paquin. Le concert de 

décembre 2017 a fait toutun tabac. C’est peut‐être ce qui a 

valu aux Coccinotes d’être invitées à performer au FesƟval 

de la Truite Mouchetée ce juin 2018. Nos Coccinotes parƟci‐

peront également au concours du Jamboree de Saint‐Alexis‐

des‐Monts Country Bluegrass en juillet prochain. 
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Nous disposons  maintenant d’un site WEB.  Donc, pour ceux qui ont accès à Internet, vous pouvez  dès maintenant 

prendre connaissance de notre programmaƟon et faire l’achat de votre forfait en ligne,  en consultant notre site 

www.fesƟvaljamboreestalexis.com  et/ou en faire l’acquisiƟon en communiquant avec un des membres de l’organisa‐

Ɵon du FesƟval, tel que cité ci‐bas.  Avec une très belle programmaƟon, c’est un fesƟval à ne pas manquer et à la saƟs‐

facƟon des amateurs du country‐bluegrass.  Nous vous serions reconnaissants d’en faire part aux membres de votre 

famille et amis; c’est une façon de leur faire  connaître notre programmaƟon et à la fois,  de les accommoder pour faire 

l’acquisiƟon de leur forfait, selon leur disponibilité. D’ailleurs, dès le début du mois de mai, nous disposerons de nos 

dépliants et pour les résidants, une copie vous parviendra par la poste. C’est un fesƟval à ne pas manquer!                 

Pour l’achat de billets:  Lise Bergeron (819) 265‐4742   Claude Blais: (819) 265‐2724     Nick  Fioramore: (819) 265‐2860                

Claude ou Aline Clément Gauthier: (819) 265‐3142  Bruno Hamel: (819) 265‐2131    Jean‐Louis Houle: (819) 265‐2899 

Jean‐Guy Poudrier: (819) 268‐9767.  
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UN BUDGET SOUS LE SIGNE DE L’EAU! 

Louiseville, le 28 mars 2018 ‐ Le ministre des Finances, monsieur 
Carlos Leitao, présentait hier son budget 2018‐19 qui passera cer‐
tainement à l’histoire en raison de ses nombreuses proposiƟons en 
maƟère de gesƟon de l’eau! Ce budget confirme notamment l’aug‐
mentaƟon du souƟen financier accordé aux organismes de bassins 
versants du Québec (OBV). Il prévoit aussi une longue série de me‐
sures permeƩant de renforcer la gesƟon intégrée de l’eau au Qué‐
bec, ce que Ɵent à souligner et à célébrer l’Organisme de bassins 
versants des rivières du Loup et des Yamachiche (OBVRLY). 

Un souƟen financier accru à l’OBVRLY et aux OBV du Québec 

Les 40 OBV du Québec, dont l’OBVRLY, se verront dorénavant oc‐
troyer 10 millions par année pour un total de 30 millions de dollars 
sur trois ans, soit près du double de ce qu’ils recevaient auparavant. 
Il s’agit de la première augmentaƟon du souƟen financier depuis le 
déploiement de la gesƟon intégrée de l’eau sur l’ensemble du Qué‐
bec méridional en 2009. 

Pour l’OBVRLY, ceƩe annonce témoigne de la confiance et de la 
reconnaissance du gouvernement envers le travail accompli au 
cours des dernières années. « Il s’agit d’une excellente nouvelle 
pour la conƟnuité de la mise en œuvre de la gesƟon intégrée de 
l’eau. Ce souƟen financier accru permeƩra à l’Organisme de réaliser 
adéquatement ses mandats en mobilisant et en concertant l’en‐
semble des usagers de l’eau de notre territoire d’intervenƟon », se 
réjouit Pierre Deshaies, président de l’Organisme. 

CeƩe annonce s’ajoute à de récentes proposiƟons de la ministre du 
Développement durable, de l’Environnement et de la LuƩe contre 
les changements climaƟques, madame Isabelle Melançon, afin de 
renforcer la légiƟmité des OBV du Québec, notamment en maƟère 
de protecƟon des sources d’eau potable et de conservaƟon des 
milieux humides et hydriques. 

Rappelons que l’OBVRLY est mandaté par le gouvernement du Qué‐
bec, en vertu de la Loi sur l’eau, pour élaborer, meƩre à jour, faire 
la promoƟon et assurer le suivi de la mise en œuvre de son plan 
directeur de l’eau (PDE).  

AcƟon : appui à la mise en œuvre des PDE 

En plus de la bonificaƟon du financement statutaire de l’OBVRLY et 
des OBV, le budget provincial prévoit une enveloppe dédiée aux 
partenaires responsables de la mise en œuvre des plans directeurs 
de l’eau. « Ce montant addiƟonnel permeƩra de transposer le plan 
d’acƟon de l’Organisme en des acƟons concrètes sur le terrain. 
Tous les usagers de l’eau seront appelés à parƟciper à ces efforts 
pour conserver notre précieuse ressource, que ce soit par la dimi‐
nuƟon de la polluƟon, la mise en valeur de nos plans d’eau ou en‐

core par la gesƟon intégrée des risques d’inondaƟons. L’OBVRLY 
travaillera en étroite collaboraƟon avec tous ses partenaires 
pour assurer une mise en œuvre structurée », précise Francis 
Clément, directeur général de l’OBVRLY.  

Vision: Une Stratégie québécoise sur l’eau                            

C’est aussi avec grand enthousiasme que l’OBVRLY constate qu’une 
enveloppe de 25 millions de dollars est prévue pour le développe‐
ment d’une Stratégie québécoise sur l’eau, qui mobilisera  l’en-
semble de la société québécoise pour uƟliser l’eau, la protéger et la 
gérer  de  façon  intégrée  et  durable. Pour monsieur Deshaies, une 
telle stratégie « démontre clairement la volonté de la ministre Me‐
lançon de faire de l’eau ‐ notre patrimoine collecƟf ‐ une réelle prio‐
rité pour le Québec et d’en assurer une gesƟon durable pour les 
généraƟons futures ».  

Plusieurs autres engagements clés 

Une série de mesures structurantes pour les ressources hydriques 
du Québec viennent s’ajouter au portrait. Parmi celles‐ci, l’OBVRLY 
Ɵent à souligner les suivantes : 

 Un souƟen aux MRC de 16,2 millions de dollars pour leurs 
efforts de protecƟon des milieux humides et hydriques. Celui‐ci 
assurera le succès de la mise en œuvre de la récente Loi sur la con-
servaƟon des milieux humides et hydriques en appuyant l’élabora‐
Ɵon des plans régionaux des milieux humides et hydriques par les 
MRC, avec notamment le souƟen des OBV du Québec. 

 La créaƟon d’un Fonds bleu et un souƟen aux OBV dans le 
cadre de la mise en œuvre de la Stratégie mariƟme du Québec. 

 Une enveloppe de 8 millions de dollars pour luƩer efficace‐
ment contre les espèces exoƟques envahissantes qui pourrait per‐
meƩre de luƩer contre des espèces telles que la berce du Caucase, 
les carpes asiaƟques ou encore le myriophylle à épis. 

 Plusieurs mesures visant à renforcer la gesƟon durable des 
eaux pluviales. 

 Des invesƟssements majeurs dans des projets d’adaptaƟon aux 
changements climaƟques et de souƟen aux iniƟaƟves de la société 
civile et des municipalités locales, notamment en maƟère de ges‐
Ɵon des eaux de surface et souterraines. 

Et finalement, plusieurs mesures en maƟère de gesƟon des inonda‐
Ɵons visant notamment à soutenir davantage le milieu municipal 
dans la prévenƟon des sinistres, à cartographier les zones inon‐
dables et à acquérir des connaissances sur la vulnérabilité aux crues 
des résidences et des infrastructures. 
Pour monsieur Clément, « l’ensemble de ces annonces consƟtue un 
avancement historique pour la mise en œuvre de la gesƟon inté‐
grée de l’eau par bassin versant au Québec. Les usagers de l’eau de 
la MRC de Maskinongé et de la Ville de Trois‐Rivières peuvent 
compter sur l’OBVRLY pour travailler acƟvement au déploiement de 
ces mesures et ainsi assurer un développement durable de la res‐
source. » 

Rappelons  que  l’OBVRLY  est  un  organisme  à  but  non  lucraƟf  qui 
promeut la gesƟon intégrée de l'eau par bassin versant ainsi que la 
gouvernance parƟcipaƟve sur son territoire d'intervenƟon. 

       Source : Francis Clément, Directeur général                          Orga‐
nisme de bassins versants des rivières du Loup et des Yamachiche    
819 498‐3033, poste 222    direcƟon@obvrly.ca      760, boulevard 

Saint‐Laurent Est, Louiseville (QC  J5V 1H9  Tél: 819 498‐3033  
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Quel géant fut Aurèle Plante, dans un corps qui ne dépassait sûrement pas 1 mètre!  Quelle grandeur 
d’âme!  Quel meneur d’hommes et de femmes! 

Oui, quand  j’ai appris, le jour de la fête de St-Joseph, aussi mon anniversaire de naissance, le décès de 
Monsieur Aurèle Plante, un sentiment de tristesse monta en moi, jusqu’à me faire verser des larmes, et les 
souvenirs surgirent en moi sur la carrière de ce petit bout d’homme qui  passera à la postérité, non seule-
ment par le baptême de son nom au « Complexe Sportif Aurèle Plante » mais aussi par son leadership, son 
doigté à diriger, au début les multiples équipes de sport de l’École Sacré-Coeur, mais combien d’autres 
équipes de hockey, de ballon-ballai, de balle-molle, de ballon-panier, de hockey-bottine et j’en oublie, 
qu’il a dirigées, tant et si bien qu’il était connu à travers la province par les multiples tournois et les mul-
tiples championnats que ses équipes ont décrochés, qui ont fait connaître notre paroisse St-Alexis-des-
Monts, comme une citée à vocation non seulement forestière, mais aussi sportive, chaleureuse, touris-
tique, recevante, organisée, où il fait bon, non seulement y passer pour aller pêcher dans nos innom-
brables lacs enchanteurs, mais aussi y vivre dans un climat de paix, de fraternité, de douceur de vivre. 

C’est pourquoi, lorsque Mme Thérèse St-Onge,  me contacta en Floride, si je pouvais rendre un hommage 
à Aurèle, ce fut sans hésitation et c’est alors que dès notre retour à St-Alexis-des-Monts, mon épouse 
France et moi, je me mis à écrire pour rendre, un hommage à Aurèle, tellement connu et aimé,  un hom-
mage combien mérité. 

Plus les souvenirs surgissaient, plus j’écrivais, c’est alors que je me suis résonné parce que, sûrement je 
serais encore à écrire, et j’ai plutôt préféré me limiter aux grands moments de la vie entièrement consacrée 
à St-Alexis que fut Aurèle Plante. C’est donc par le biais d’une chronologie que j’ai cru bon vous relater et 
rappeler l’historique de ces événements.  

En  1966-67 à ma 1ère  année comme directeur d’école, je demande à Aurèle s’il veut bien venir m’aider à 
entraîner les joueurs pee-wee.  Cette association avec le sport des jeunes de St-Alexis, dura 40 ans.  

De 1963 à 1967, surveillant du midi, il est entraîneur-chef des Bûcherons de St-Alexis de la Ligue de base-
ball rurale de la Mauricie. 

Durant une douzaine d’années, il organise les activités sportives du midi à l’école Sacré-Coeur tout en 
étant entraîneur des équipes de hockey, ballon-balai, baseball et balle-molle.  Ses équipes ont d’ailleurs 
emporté à deux reprises le tournoi pee-wee de Trois-Rivières.   Elles ont également mérité deux médailles 
d’or au Championnat provincial féminin de ballon sur glace.   

En 1971, il s’associe avec Marion Mc Murray et Michel Vallières, pour créer un service des loisirs.  Sié-
geant au Comité de Complexe Sportif, ils envisagent la réalisation d’une installation sportive.  Suite à 
plusieurs démarches, un véritable chantier voir le jour.   

En 1963, le Complexe Sportif ouvre ses portes officiellement, sa réalisation permettant d'assurer une con-
tinuité dans le cheminement sportif de la relève aleximontoise.  Fin observateur,  Aurèle sait reconnaitre 
le talent et le mettre en valeur.  Ainsi, il crée une véritable culture locale de hockey en formant de jeunes 
joueurs talentueux.   
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Parallèlement à son travail en milieu scolaire et ses nombreuses activités, il travaille sur un autre projet 
afin d’organiser des activités s’adressant aux filles, soit le ballon-balai et la balle, puisque les activités 
sportives pour elles à l’époque, y étant pratiquement inexistantes.  Il dévoile sa vraie nature et supervise 
de près l’évolution d’une formation féminine au ballon-balai  « les Dynamics ».    

La discipline et la rigueur de cette formation lui permettent d’atteindre de nouveaux sommets et de rem-
porter en 1979 et 1980, deux années consécutives, le championnat provincial à l’académie Roussin à 
Montréal.  Cette équipe « les Dynamics » lui a fait vivre de grandes joies et émotions en se rendant au 
niveau provincial.  Pour lui, le temps ne comptait pas, c’était la réussite dans toutes ses réalisations.   

 Tout au long de sa carrière, sa contribution exemplaire comme maître de la tradition sportive, repose sur 
la renommée internationale du Canada, soit le « berceau du hockey ».   Pendant les séries, les sportifs 
voulaient toujours connaître ses prédictions.   

Suite à ces victoires, il rafle de nombreux prix et sa réputation d’entraineur sur la scène sportive régio-
nale.  Au fil des ans, il est devenu un des intervenants les plus crédibles du milieu sportif.  Le point culmi-
nant de sa carrière, fut lorsqu'il a été descripteur à la balle-molle; ses conseils et ses critiques étaient res-
pectés.  Durant toutes ces années, il poursuit au développement et la promotion du sport.  Il offrait un 
soutien aux athlètes, aux entraîneurs, aux responsables et aux organisateurs à tous les niveaux du sport.  
Il nous faut faire mention:  Jean-François Damphousse, recruté par les Devils du New-Jersey, Denis Les-
sard, des Draveurs de Trois-Rivières,  Jean-Simon Lemay, Moosehead d’Halifax et Pierrette Lessard, 
s’est méritée le titre de l’athlète féminine de l’année dans le domaine de la balle-molle et du ballon sur 
glace.  Avec son équipe en 1980, contre une équipe dans une ligue de Montréal et Beaconsfield, entre 
autres, elle n’a subi aucun revers au cours de la saison.   

En résumé:  

-    1965 :  Février 1965 – La Jeune Chambre de Commerce passe une résolution afin de  mettre en place un organisme qui          

                 assumerait la responsabilité d’organiser l’œuvre des  Terrains de Jeux (OTJ)    

                 (Abbé Louis-Philippe Perrusse aumonier) 

-    1965 :  O.T.J. devient le Service des loisirs ( SDL) 

                  Avec 19 membres et formation de 6 comités : 

                 Aurèle a été mandaté à la présidence du comité pour l’organisation du base-ball    pour les jeunes     

-   1969 :   Surveillant et Instructeur des sports à l’École Sacré-Cœur. 

           -   1983 :   Construction du Complexe Sportif  

           -   1985 :   le 6 novembre 1985, nommé Personnalité de l’année par L’Écho de Maskinongé et les  Portes de la Mauricie                   

    -   1993 :  Le 29 août 1993 :  Récipiendaire de la médaille commémorative du 125è                      
              anniversaire de la Confédération canadienne (Chantal St-Onge Clément et André Allard)      
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                      -    1993 :  Le 9 octobre 1993 Baptisé le Complexe-Sportif Aurèle-Plante, lors d’une  cérémonie officielle   

                      -    2009 :  Le 17 janvier 2009, nommé « L’Élite sportive de la Mauricie »  lors de la 27è édition du                                 

                            du Gala Sport-Hommage Desjardins.    Il a été officiellement intronisé au Temple      

                           de la renommée sportive de la Mauricie dans la catégorie « Bénévole par  excellence ».         

                                                  Ce qui représente un accomplissement en soi.   

      

  L’histoire se chargera de reconnaître « ce  petit homme » mais combien grand….                          
qui a eu une vie marquée par la passion du sport et le don de soi au profit                                     

de la jeunesse de plusieurs générations.  
 

Roger Landry  
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Équipe féminine au ballon-balai  « les Dynamics ».                                  
Championnat provincial  1979-1980  - Académie Roussin Montréal  

De gauche: Yves Beauregard, Aurèle Plante, Roger Landry et 
Claude Lafrenière  (2 décembre 1969) 

Les Oursons  - 1969                                                               
Aurèle Plante entraîneur  - M. Roger Landry, directeur d’école  

L’Équipe féminine au ballon-balai   -  Championnat provincial                                                                                    
« Les Dynamics »  



     

 Photos souvenirs…. 

Remerciements à  

Mme Nicole Rondeau,   

M. Roger Landry et 

M. Roger Morin   

Pour leur précieuse                  
collaboration …  

                             Th. E. St-Onge  
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.Monsieur André  Beauchesne, président de la      
Corporation Sport-Hommage Mauricie  

           rend hommage à M. Aurèle Plante  

André Beauchesne, président de la Corporation Sport-Hommage Mauricie, se 
rappelle qu’Aurèle Plante avait été profondément touché et surpris par cette in-
tronisation. 

«Aurèle était d’une génération pour laquelle il était important de donner sans 
rien attendre en retour. Il fait partie d’une classe vraiment à part. Des 
bonshommes qui se dédient à la jeunesse pendant plus de 40 ans, c’est rare de 
voir des gens au grand cœur comme ça. Sans le savoir, il  fut une inspiration, il a 
été un rassembleur dans son milieu. Qu’il se retrouve parmi les plus grands du 
sport en Mauricie, ce n’est pas le fruit du hasard.»  

Plusieurs jeunes de Saint-Alexis doivent être redevables à ce petit géant. Peut-être petit physiquement mais avec un si 
grand amour des jeunes. C'est par le sport qu'Aurèle a inspiré plusieurs générations, soit celles de s'amuser mais sur-
tout de ne jamais s’apitoyer sur son sort. Monsieur Plante laissera un grand vide mais un legs inestimable. D'ailleurs 
lors de la soirée d'intronisation, plusieurs jeunes étaient venus le féliciter mais surtout le remercier. Encore là il avait 
versé quelques larmes de joie. Pour lui c'était une claque dans le dos, sa paie. 

La communauté sportive mauricienne perd un bâtisseur, mais grâce au Temple de la renommée sportive de la Mauri-
cie, il est un immortel. Son nom restera gravé à tout jamais dans la mémoire collective, comme un des grands bénévoles 
de chez nous. 

Bon voyage Monsieur Aurèle et merci au nom de toute la jeunesse aleximontoise et mauricienne ! 

André Beauchesne, Président de la Corporation Sport-hommage Mauricie  
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